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. Par lettre en daterdu 14 mai 1965, le president du Conseil: de la C.E.E. a consulte le Parle
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I• La realisation de la liberte dcetablis.~einent et de la, libre ·prfJStation des services pour les act.ivi-
. tes non salariies relevant des « serVices personnels » : · ·. · · 

- restalj,rants et debits de boissons (groupe 852 C.I.T.I.) 
- h{)tels meubles et ~tabiissemtmts analogues, terrains de camping (groupe 853 C.I.T.l.) 

u• •Les m.odalites des ,-mesures transitoires dans le domame des ·activites non salariees relevant 
des.« services personnels » : 

- restaurants et debits de .boissons ( groupe ·S~re. C.l.T.[.) . 
-.hotels meubles et etablissements a.nalogues, terrains. de camping .(graupe 853 C.I.T.I.). / 

P~r Zettre en date .du 211 mai 1965, le president du Parle~en{ .a· transmis a la cmnmissimt. 
dw · march6 · interieur ces. _propositions, diffits~ · cdmme . document·. de seance 1.!6. , · 

A.u cours de sd. r~union du 17 .juin 19'65, la. commission du march6 interieur a designe coimne 
rapporteur M. Gerolamo Lino Moro. 

Le· present ralfJ'Port et la. proposition de resolution· qui y fait suite ont ete adoptes a l'unani-
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Etaient presents : MM. Carboni, president; Berkhouwer et Seuftert, vice-pr~sidents, Moro, rap
porteur, Alric, Airnengaud, Blaisse, Breyne, Darras, Derflnger, De Winter, Hahn, Illerhaus, Jarrot, 
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Rapport 

sur les propositions de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doe. 46) relatives a : 
I - une directive concernant la realisation de la liberte d'etablissement et de 

la libre prestation des services pour les activites non salariees relevant des 
« services personnels » : 

1• restaurants et debits de boissons (groupe 852 C.I.T.I.), 

2• hotels meubles et etablissements a.nalogues, terrains de camping (groupe 
853 C.I.T.I.) ; 

ll - une directive relative aux modalites des mesures transitoires dans le 
domaine des activites non salariees relevant des « services personnels » : 

1 • restaurants et debits de boissons (groupe 852 C.I.T.I.) ; 

2• hotels meubles et etablissements analogues, terrains de camping (groupe 
853 C.I.T.I.). 

Rapporteur : M. Gerolamo Lino Moro 

Monsieur le President, 

Avant-propos 

1. La commission du marche interieur, compe
tente pour l'examen de toutes les directives por
tant mise en amvre des dispositions prevues au 
chapitre II du titre III du traite (articles 52 a 66) 
(et plus particulierement le premier programme 
generail pour la suppression des restrictions a la 
liberte d'etablissement et a la libre prestation de 
services de janvier 1962), a constamment souligne 
la necessite de Iiberer le droit d'etablissement et 
la prestation de services. 

C'est, en effet, une condition essentielle pour 
la realisation du Marche commun tel qu'il est 
con~u par le traite de Rome. 

A vrai dire, les six Etats membres ne se sont 
pas bornes a se constituer en union douaniere ou 
en zone de libre-echange mais, en fondant la 
C.E.E., ils ont entendu atteindre des objectifs qui 
les engageaient bien plus que ne le feraient ceux 
d'un Zollverein ou d'une A.E.L.E., en mettant 
en branle un processus graduel et irreversible de 
coordination d'abord, ensuite d'harmonisation de 
Ieurs differents systemes economiques, en vue de 
les integrer en une veritable unite organique 
regie par des institutions et par un droit commun. 

Le nouvel ordre communautaire suppose 
done qu'un regime identique de liberte et d'egalite 

soit assure a l'activite de tous les sujets economi
ques - personnes physiques ou morales - sur le 
territoire de tous les Etats membres. 

C'est pourquoi la liberte d'etablissement et la 
libre prestation de services sont des piliers de la 
construction communautaire et il ne fait aucun 
doute que, si elle a trait a des problemes de 
nature strictement technique dans les differents 
secteurs indiques par le traite, e]le n'en revet pas 
moins une importance de haute portee politique 
sur le plan general du processus d'integration 
europeenne. 

2. Le Parlement europeen et sa commission du 
marche interieur se devaient done d'exercer cette 
action constante, devenue pour eux une tradition, 
d'incitation et de stimulation a l'egard de toutes 
les instances communautaires pour que soit mis 
en reuvre sans retard et de la maniere la mieux 
organisee et la plus precise possible le programme 
general pour la suppression des restrictions a la 
liberte d'etablissement (1). 

Votre commission peut ainsi considerer 
aujourd'hui avec satisfaction l'apport qu'eHe a 
fourni au processus d'integration economique 
europeenne, precisement en ce domaine de !'appli
cation du traite. 

(1) Cf. !'avis redige par M. Bersani au nom de la commission 
du marche interieur sur le huitiime rapport general d'acti
vite de la c.E.E. (PE 14.285/def.) et adopte le 13 ju!llet 1965. 
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3. En raison de l'ampleur et de la diversite de 
!'ensemble de dispositions examinees en applica
tion du «programme general», votre commission 
a pu, mieux que toute autre instance parlemen
taire, se rendre compte de !'importance, pour le 
succes des objectifs prevus par le traite, de la 
realisation de la liberte en matiere d'etablisse
ment et de prestation de services (1). 

I - Objet et buts des directives 

4. Les propositions de directives sur lesquelles 
la commission du marche interieur est appelee a 
donner son avis concernant la realisation de la 
liberte d)etablissement et de la libre prestation 
des services pour les activites non salariees) 
c)est-a-dire pour les activites des entrepreneurs 
relevant des services personnels prestes par les 
restaurants et les debits de boissons) les meubles 
et etablissements analogues) les organisations des 
terrains de camping) en d)autres termes, relevant 
des services prestes par ces innombrables com
plexes qui conditionnent l)ensemble du secteur du 
tourisme. 

Il s'agit d'un secteur tres important, tant 
par la place considerable qu'il occupe dans chacun 
des pays de la Communaute et dans le monde que 
par le rythme d'expansion toujours plus rapide 
qui le caracterise partout. Mais c'est aussi un 
secteur particulierement tributaire des vicissitu
des de !'integration economique europeenne, en ce 
sens que par sa nature meme, le tourisme- peut
etre plus qu'aucun autre secteur economique -
prospere et se developpe en liaison etroite et di
recte avec la suppression des obstacles a la circu
lation des personnes et des capitaux. 

( 1 ) La comm1sswn du marche inter!eur a donne jusqu'!cl son 
avis sur de nombreuses directives concernant le droit d'eta
blissement et la libre prestation de services. Ces directives 
concernent entre autres les secteurs et les problemes juri
d!ques suivants : 
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- exploitations agrlcoles abandonnees ou lncultes (depuis 
plus de deux ans) (doe. 104 du 14-11-1962) ; 

- salaries agricoles ayant travaille deux ans dans un autre 
Etat membre (doe. 105 du 14-11-1962) ; 

- coordination des mesures lnteressant l'ordre public, la 
securlte et la saute publiques (doe. 102 du 9-11-1962) ; 

- liberte d'etablissement et llbre prestation de services en 
matiere de cinematographle (doe. 120 du 14-12-1962 et 
125 du 4-1-1963) ; 

- activites professionnelles relevant du commerce de gros 
(doe. 130 du 11-1-1963) ; 

- paiement de prestations pour certains echanges de ser
vices (doe. 129 du 11-1-1963) ; 

- reassurances et retrocessions (doe. 139 du 22-1-1963) ; 
- activites professionnelles non salariees relevant des clas-

ses 23-4() C.I.T.I. (doe. 97 du 20-11-1963) ; 
- prestations des services dans !'agriculture et !'horticul

ture (doe. 50 du 16-6-1964) ; 

- premiere coordination des dispositions relatives a !'attri
bution de travaux publics et d'ouvrages immobiliers (doe. 
1 du 24-2-1965) ; 

- secteurs des affaires immobili€res et des services fournis 
aux entreprises (classe 640 C.I.T.I.) (doe. 23 du 6-4-1965); 

- secteurs de l'electricite, du gaz et des services sanitaires 
(doe. 32 du 28-4-1965) ; 

- activites de la presse (doe. 83 du 7-7-1965) ; 

- activites non salariees relevant du commerce de detail 
(doe. 85 du 3-8-1965). 

Il faut ajouter que c'est un secteur qui a 
particulierement besoin de la solidarite commu
nautaire afin que soit preservee dans les Etats 
membres cette activite touristique tres developpee 
qui les distingue ; cette solidarite s'impose plus 
specialement face a la concurrence massive des 
pays tiers qui va s'intensifiant de jour en jour. 

5. Dans le cas present, les directives concernent 
les activites des groupes 852 C.I.T.I. (restaurants 
et debits de boissons) et 853 (hOtels meubles et 
etablissements analogues, et terrains de camping). 

6. Les Mneficiaires des directives sont les per
sonnes physiques et les societes visees au titre I 
du programme general. 

Ces activites doivent etre exercees en nom 
propre pour compte propre et a titre habituel et 
professionnel) c'est-a-dire par des personnes 
ayant la qualite d'entrepreneur. 

Toutefois, les directives ne precisent pas 
quand une activite peut etre consideree comme 
exercee a titre professionnel. De ce fait, les dispo
sitions des legislations nationales en la matiere 
restent applicables. 

Ces activites doivent en outre etre exercees 
dans un but htcratif et en faveur de tiers. Par 
« tiers » il ne faut cependant pas entendre tous 
les membres de la collectivite ; les activites visees 
peuvent egalement etre exercees en faveur de 
categories restreintes de personnes, ainsi les 
membres de clubs ou de cercles. 

Enfin, ces activites doivent etre exercees 
dans les conditions prevues par le pays d'accueil. 

7. Les directives sont au nombre de deux : la 
premiere concerne la realisation de la liberte 
d)etablissement et de la libre prestation des ser
vices) la seconde prevoit les modalites des mesu
res transitoires qui sont necessaires aussi long
temps qu'il ne sera pas possible d'instaurer un 
veritable regime communautaire. 

8. Ce systeme consistent a faire suivre la direc
tive de base) c'est-a-dire celle qui se propose d'ap
pliquer un principe fondamental du traite, d'une 
seconde directive relative aux mesures transitoi
res, est conforme a une methode a laquelle s'est 
ralliee la commission du marche interieur, metho
de qui est generalement profitable et qui a deja 
ete appliquee a plusieurs reprises dans les propo
sitions de la Commission de la C.E.E. 

Les directives relatives aux mesures transi
toires suppleent en quelque sorte a !'harmonisa
tion des legislations, qui est encore en voie de 
realisation, et se proposent d'accelerer le pro
cessus de liberation par des regles provisoires. 



9. En ce qui concerne leur contenu, on peut 
observer que les directives d'application de la 
liberte d'etablissement et de la libre prestation 
des services semhlent etre le fruit de com
promis entre les theses opposees presentees -
au cours de la periode qui a precede leur elabo
ration - par les differentes delegations natio
nales et par les organisations professionnelles 
representant les diverses categories economiques 
interessees. Peut-etre est-ce le motif pour lequel 
ces directives, en particulier celle qui arrete les 
mesures transitoires, semblent inspirees par des 
criteres peu logiques et certainement en contra
diction avec l'objectif assigne aux mesures en 
examen et qui est la liberation de ce secteur. 

10. De meme le probleme du controle de !'appli
cation des directives communautaires n'est pas 
resolu de maniere appropriee. 

Ce controle conformement a !'article 169 du 
traite, est confie a la Commission de la C.E.E., 
mais on a !'impression que, jusqu'a present, il 
n'est pas adequat, du mains si l'on considere la 
nature des chases. Dans toutes les directives, un 
article final contient les dispositions stipulant 
que les Etats doivent, de leur propre initiative, 
informer la Commission, dans un certain delai, 
de !'application des directives sur les territoires 
nationaux ou indiquer quels sont les autorites et 
les organismes eventuellement competents pour 
la delivrance des differents documents .demandes 
afin de permettre l'exercice des activites prevues. 

Ces regles peuvent, certes, representer un 
des elements du controle, mais elles ne resolvent 
pas le probleme. 

11 - La premiere proposition de dir~.tive 

11. La premiere proposition de directive trouve 
son fondement juridique dans les paragraphes 2 
et 3 de l'article 54, et dans les paragraphes 2 et 3 
de !'article 63 du traite, ainsi que dans les pro
grammes generaux pour la suppression des res
trictions a la liberte d'etablissement et a la libre 
prestation des services (titres IV et V). 

Dans l'echeancier qui y est annexe, ce pro
gramme prevoit la liberation, avant la fin de la 
deuxieme etape (31 decembre 1965), des secteurs 
des activites non salariees des restaurants, debits 
de boissons, hotels et terrains de camping. 

Comme on peut prevoir qu'il se passera 
encore quelques mois avant que les differentes 
institutions aient ete consultees et que le Conseil 
ait donne son approbation, il faut bien constater 
que la directive entrera en vigueur avec un cer
tain retard par rapport aux delais indiques. 

Ill - Observations generales 

12. La directive concerne les activites des grou
pes 852 et 853 de la classification C.I.T.I. 

Il est souhaitable que ces activites soient 
reprises dans le meme ordre, afin de ne pas pro
voquer de confusions dans la nomenclature com
munautaire (N.I.C.E.), lorsqu'elle sera elaboree. 
Le principe de la securite juridique et le passage 
normal a la reference a la nomenclature commu
nautaire l'exigent. En effet, a l'avenir, toutes les 
references se feront par rapport a la classifica
tion N.I.C.E. 

Par ailleurs, si les groupes inscrits actuelle
ment dans la nomenclature C.I.T.I. n'etaient pas 
repris dans la nomenclature communautaire, le 
principe meme de la realisation de la liberte d'eta
blissement pour certains secteurs serait remis en 
cause. 

13. L'expose des motifs joints a la directive pro
posee par l'executif evoque les difficultes aux
quelles on s'est heurte lors des travaux prepara
toires pour la delimitation du champ d'application 
de la directive. 

Votre commission constate avec satisfaction 
que ces difficultes ont ete affrontees en tenant 
compte des principes du programme general qui 
prevoient la progressivite de la liberation des 
services personnels selon leur importance econo
mique et, en l'espece, en se referant a l'annexe II 
de ce «programme», laquelle indique quels sont 
les « services personnels » definis dans les grou
pes 852 et 853 de la classification C.I.T.I. 

14. Les beneficiaires de la directive sont les 
« personnes physiques » et les societes visees au 
titre I du programme general, y compris les 
societes cooperatives. 

Apres avoir indique que la suppression des 
restrictions doit egalement etre realisee au bene
fice des societes constituees en conformite des 
legislations des Etats membres, le programme 
general precise que ces societes doivent avoir 
« leur administration centrale ou leur principal 
etablissement a l'interieur de la Communaute », 
et encore que « leur activite doit presenter un lien 
effectif et continu avec l'economie d'un Etat 
membre ... » (1). 

La directive, on l'a souligne, concerne des 
secteurs d'une importance fondamentale pour 
l'economie touristique des differents Etats mem
bres. De plus, suivant la definition donnee plus 
haut, il n'est pas exclu que des societes dont le 
capital serait detenu en majorite par des pays 

(1) Titre I du programme general pour la suppression des 
restrictions a la llberte d'etabllssement (J.O. no 2 du 
15-1-1962). 
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tiers, beneficient du droit d'etablissement. En 
effet, ni le critere du siege social, ni le critere 
du lien effectif avec l'economie d'un Etat membre 
ne pourraient empecher une telle eventualite. 

Il est certain que ce probleme ne peut pas 
etre resolu dans le cadre de ce rapport, car cela 
depasse largement la tache de votre commission 
qui est limitee a l'examen de la proposition de 
directive. 

Il faut neanmoins souligner que la question 
devrait faire l'objet d'une discussion au sein de 
la commission du marche interieur, qui est cer
tainement competente pour examiner tous les 
elements qui pourraient contribuer a fausser la 
concurrence entre les Etats membres et, parmi 
ceux-ci, les elements qui pourraient decouler de 
!'application du droit d'etablissement. Cet examen 
devra etre fait en tenant compte du texte de 
!'article 58 du traite qui est, au fond, a la base 
de ce probleme. 

15. La directive libere les activites des entrepre
neurs « exercees a titre professionnel ». La defi
nition des activites exercees a titre professionnel 
restant, on l'a vu, du ressort des legislations 
nationales, il convient d'attirer !'attention sur la 
necessite d'harmoniser ces legislations J necessite 
absolue si l'on veut aboutir a une application 
correcte et effective du droit d'etablissement. 

Cette observation constitue, d'autre part, une 
des considerations de fond que la commission du 
marche interieur n'a jamais neglige de formuler 
lors de l'examen de toutes les propositions de 
directive. Il ne pourrait en etre autrement, et 
cela pour des motifs evidents : les differents 
regimes juridiques nationaux risquent d'annuler 
les mesures de liberation si celles-ci ne 
s'accompagnent pas de l'harmonisation de ces 
regimes (1). 

16. Le concept de caractere professionnel de 
l'activite nous amene a considerer a quelle condi
tion une activite est exercee a titre professionnel. 

Comme il a ete dit au paragraphe 6, la direc
tive renvoie aux legislations nationales pour la 
definition du caractere professionnel des activites 
a reglementer ; toutefois, son contexte et, en par
ticulier, le contexte de la seconde directive don
nent !'impression que le caractere professionnel 
est lie a la possession d'un titre autorisant Z'exer
cice de l'activite. 

Mais une telle hypothese semble aller a l'en
contre de la notion d'activite d'entrepreneur, 

( 1 ) Cf. rapports etablis au nom de la commisswn du marche 
interieur par MM. Kreyssig et Thorn (doe. 1 du 9-2-1961 et 
doe. 4 du 27-2-1961) sur les programmes generaux pour la 
suppression des restrictions a la llberte d'etabllssement et 
a la libre prestation des services. 

laquelle nait toujours librement et ne decoule 
pas de la possession d'un titre ou d'une autorisa
tion, mais uniquement de !'initiative et de la 
capacite de !'entrepreneur. 

En fait, dans la tres grande majorite des 
Etats membres, il n'existe pas de titre habilitant 
a exercer la profession d'hotelier ou d'autres 
activites touristiques. 

A la connaissance de votre commission pareil 
titre n'existe pas en Italie, mais il n'existe pas 
non plus en France, ni en republique federale 
d'Allemagne, qui sont, avec l'Italie, les trois prin
cipaux pays touristiques de la Communaute. 

S'ils existent, c'est pour le personnel et les 
directeurs techniques des grands hotels, mais il 
s'agit alors d'activites salariees, done etrangeres 
a la directive qui nous occupe. 

Mais il y a plus. Comme nous le lisons dans 
les exposes des motifs accompagnant les textes, 
il n'a pas ete possible au cours des travaux prepa
ratoires aux directives a l'examen de definir ni la 
nature, ni les caracteristiques de ces titres pro
fessionnels. En fait, l'acces a la profession n'est 
reglemente qu'aux Pays-Bas et aux Luxem
bourg (1). 

Dans ces conditions, votre commission tient 
a insister sur une directive dont l'objet est preci
sement de liberaliser un secteur et d'eliminer les 
obstacles a la liberte d'etablissement ; on peut se 
demander pourquoi la directive n'a pas ete alignee 
immediatement sur le regime en vigueur dans les 
pays qui ont supprime la plupart des restrictions, 
y compris celles qui ont trait aux conditions 
d'exercice d'une profession, quitte a arreter, par 
des mesures transitoires, les regles appropriees 
pour permettre, dans des delais raisonnables, aux 
pays ayant des reglementations strictes en la 
matiere, de se mettre sur le meme plan que les 
pays a regime liberal. 

Mais en introduisant !'obligation de posseder 
un titre professionnel pour exercer ces activites, 
les directives en examen pourraient provoquer 
dans de nombreux pays des tendances contraires 
aux objectifs du Marche commun et aux impe
ratifs reconnus depuis longtemps et pressants 
d'une politique commune du tourisme. 

17. Des tendances de ce genre pourraient avoir 
une influence restrictive considerable par exemple 
en Italie, pays ou le tourisme a pris la premiere 
place parmi les activites economiques nationales, 
ou il offre les plus larges perspectives de deve
loppement a tous les agents economiques des 
Etats membres, et ou cependant les hotels meu
bles et autres possibilites d'hebergement conti
nuent d'etre insuffisants. 

( 1 ) Cf. expose des motifs de la Commission de la C.E.E. joint 
a la proposition de directive du Conseil, doe. IIIICOM (65) 
131 fin., page 19. 
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En ce qui concerne l'Italie, il convient de 
faire observer que la Constitution de la Republi
que italienne ne permet pas d'entraver de cette 
maniere la libre entreprise, a moins qu'il ne 
s'agisse de sauvegarder l'ordre public, la moralite, 
!'hygiene, la sante, etc. La faculte prevue par 
!'article 4 de la deuxieme directive ne pourrait 
done etre exercee par ce pays, en vertu de son 
regime constitutionnel. 

IV -- Observations particulieres 

1er et Be considerants 

18. Votre commission approuve le texte propose 
par la Commission de la C.E.E. 

3e considerant 

19. Ce texte precise que les « societes cooperati
ves») meme lorsqu)elles ne se consacrent qu)a la 
prestation de services a leurs seuls membres) 
tombent sous le coup des dispositions de la 
directive. 

Votre rapporteur se felicite de !'extension 
de la liberation a ce type de societes, qui sont 
d'ailleurs visees au paragraphe 2 de l'article 58 
du traite. 

Il pourrait toutefois y avoir un risque de 
discrimination pour ces societes, dans les pays 
qui considereraient comme non lucrative, d'apres 
leur legislation, une activite exercee en faveur 
d'un certain nombre de membres et a des prix 
reduits. 

Pour eviter ce genre de disparites et de 
confusions juridiques, votre rapporteur approuve 
la definition donnee a la page 16 de l'expose des 
motifs de la proposition de directive pour les 
etablissements complementaires de reception, et 
qui se refere au deuxieme paragraphe de 
l'article 58. 

4•) 5e et 6• considerants 

BO. Votre commission approuve le texte propose 
par la Commission de la C.E.E. Au 5" conside
rant, elle propose de remplacer le mot « vente » 
par « fourniture », afin d'elargir le concept de 
l'activite consideree et d'eviter des interpretations 
restrictives, et elle trouve plus exact de parler de 
maniere temporaire au lieu de titre temporaire) 
afin de ne pas limiter le sens de cette condition 
a des criteres trop juridiques. 

7•) se et 9e considerants 

B1. Votre commission approuve le texte propose 
par la Commission de la C.E.E. Au 7e considerant, 

il convient, dans le texte italien, de parler de 
« locazione » plut6t que d'« affitto ». 

10e et 11e considerants 

BB. Votre commission approuve le texte de la 
Commission de la C.E.E. 

1Be considerant 

B3. Sur la base des observations deja presentees, 
il ne semble pas opportun de prevoir que les 
autres Etats membres s'orientent vers un regime 
obligatoire, que la directive devrait avoir pour 
but de liberer. Il est done propose de supprimer 
les mots « et que d)autres Etats membres met
tr>ont le cas echeant en vigueur de telles regle
mentations; que) pour cette raison, ... ». 

Les articles de la directive 

Article 1 

B4. Cet article n'appelle pas d'observations par
ticulieres, mais seulement les observations 
d'ordre general formulees au paragraphe 14 de 
ce rapport, et qui se fondent du reste sur !'article 
58 du traite. 

Article B 

B5. Cet article se refere explicitement aux activi
tes des groupes 852 et 853 C.I.T.I. qui doivent 
etre liberees. 

Votre commission approuve le texte propose 
par la Commission de la C.E.E. Mais elle fait sien 
l'amendement propose par le Comite economique 
et social visant a etendre !'application des dispo
sitions aux activites ayant un caractere tempo
mire ou saisonnier, selon l'hypothese formulee 
au cinquieme considerant. 

Article 3 

26. L'expose des motifs joint a la proposition 
de directive pose au point III, par reference a 
l'article 3 de la directive, le probleme du controle 
auquel il a deja ete fait allusion au paragraphe 10 
de ce rapport. En effet, afin d'eviter des prati
ques administratives discriminatoires, « la Com
mission consacrera une attention particuliere a ce 
secteur afin d'empecher que la liberte d'etablisse
ment ne soit limitee indirectement par des deci
sions discretionnaires, des examens du besoin 
economique, etc. » (page 16, doe. 46). Cette 
« attention » permettra de contr6ler !'application 
correcte du principe de non-discrimination entre 
nationaux et etrangers. 
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Votre commission appelle !'attention de la 
Commission de la C.E.E. sur !'importance qu'il y 
a a rendre concret l'Emonce de ce programme. 
Elle constate que !'institution qui presente la pro
position de directive est sensible au probleme et 
elle souhaite que puissent deja etre enonces, dans 
le cadre de la synthese annuelle qu'elle presentera 
(les rapports annuels d'activite), les criteres de 
base qui presideront a la mise en reuvre de ce 
contrOle. 

ll existe certes des difficultes qu'on ne peut 
sous-estimer mais, la liberte d'etablissement et la 
libre prestation de services etant deja partielle
ment mises en application, les precisions concer
nant !'application des criteres du programme de 
contr6le, deja mentionnes, sont egalement neces
saires. 

Au deuxieme alinea lettre a il conviendrait 
de specifier qu'il s'agit de la delivrance de la carte 
professionnelle aux etrangers. 

En dehors de ces considerations d'ordre 
general, le texte de !'article n'appelle pas d'obser
vations particulieres. 

Articles 4 et 5 

27. Votre commission approuve le texte propose 
par la Commission de la C.E.E. 

Article 6 

28. Le texte du paragraphe 1 stipule que peuvent 
etre exiges comme preuve d'honorabilite : 

ou l'extrait du easier judiciaire 

ou, a defaut, un document equivalent. 

Le deuxieme alinea de ce paragraphe se 
refere a la regie concernant la necessite de 
!'attestation d'absence de faillite, requise en 
France pour l'acces aux activites professiorinelles 
visees par la directive et done applicable aux 
Mneficiaires du droit d'etablissement. 

A cet alinea, il convient d'ajouter que la 
« declaration sous serment » peut etre faite 
devant une autorite ou un organisme du pays 
d'accueil. 

Le deuxieme paragraphe a trait a une preuve 
de moralite et d'honorabilite (pour le beneficiaire 
et les membres de sa famille), qui ne peut etre 
rapportee ni par la production de l'extrait du 
easier judiciaire, ni par celle d'un autre document 
equivalent ( etabli par les autorites judiciaires 
ou administratives) au sens du paragraphe 1. 

Ce paragraphe appelle avant tout une obser
vation de forme. Dans le texte italien, on lit : 
« ... e la cui prova non puo essere jornita dai 
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documenti considerati al par. 1 » ( dont la preuve 
ne peut etre rapportee par le document vise au 
paragraphe 1). 

Le sens du commentaire de cet article indi
que clairement qu'il ne s'agit pas d'une « pos
sibilite », mais de l'insuffisance des documents 
de preuve prevus au paragraphe 1. 

Votre commission se rend compte des diffi
cultes auxquelles peut donner lieu !'application 
de ce deuxieme paragraphe. 

Elle souhaite que cette disposition ne soit 
pas employee, dans la pratique administrative 
des pays membres, comme un moyen de discrimi
nation a l'egard des etrangers. 

29. La suite de la seconde phrase de ce deuxieme 
paragraphe est ainsi formulee : « accepte comme 
preuve suffisante, pour les ressortissants des 
autres Etats membres, une attestation delivree 
par une autorite judiciaire ou administrative 
competente du pays d'origine ou de provenance, 
certifiant que ces conditions sont satisfaites. 
Ces attestations porteront sur les faits precis 
qui sont requis par le pays d'accueil. » 

On doit se demander : 

si les attestations prevues au paragraphe 1 
ne suffisent pas a satisfaire a toutes les 
exigences requises pour temoigner de l'hono
rabilite et de la moralite. Cela semble sin
gulier si l'on songe que le paragraphe 1, 
outre qu'il parle explicitement de l'extrait 
du easier judiciaire, se refere a « un docu
ment equivalent delivre par une autorite 
judiciaire ou administrative competente ... » ; 

s'il s'agit d'informations qui peuvent even
tuellement faciliter le jugement porte pour 
des raisons d'ordre et de securite publique 
sur la base de la preuve d'honorabilite. Mais 
alors le texte de la directive relative a la 
coordination des mesures speciales existant 
en cette matiere dans les pays membres, 
directive qui est maintenant en vigueur, 
devrait empecher ces exigences particulieres; 

s'il s'agit seulement d'une attestation qui, 
tout en satisfaisant aux exigences relatives 
a l'enquete prevue au paragraphe 1, est 
formulee en questions precises. S'il en est 
ainsi, il semble que le texte de ce paragraphe 
ne contribue certainement pas a harmoniser 
ou a unifier les « preuves de l'honorabilite », 
non seulement sur le fond, mais aussi dans 
la forme. 

ll est probable qu'aucune autorite du pays 
de provenance ne consentira a delivrer une attes
tation repondant a des questions precises, ne ffrt
ce que parce que sa legislation nationale a prevu 
toute une serie de documents pouvant apporter 
la preuve de la moralite et de l'honorabilite. 



.• 

30. On pourrait alors penser, du point de vue 
juridique, que la legislation communautaire rela
tive au droit d'etablissement peut creer une situa
tion anormale. Sur la base de cet alinea en effet, 
au besoin pour des raisons particum~res, il 
semblerait que l'Etat dans lequel des questions 
precises sont considerees comme essentielles pour 
la preuve de l'honorabilite, est juridiquement 
autorise a estimer non valable (parce qu'insuf
fisante) toute autre sorte d'attestation de l'ho
norabilite. Et cela est vrai tant en theorie, 
d'un point de vue juridique, qu'en pratique. Mais 
on ne peut - nous l'avons dit - concevoir 
qu'un Etat consente, en raison des exigences 
particuliE~res d'un autre Etat (exigences appelees 
certes a disparaitre lors de !'harmonisation des 
legislations)' a delivrer a certains de ses ressor
tissants une attestation differente de celle qui 
est accordee a !'ensemble de ses citoyens. 

Une directive sur la liberte d'etablissement 
ne peut certes pas avoir un objet different de 
celui qui s'exprime dans le contenu de ses dis
positions, mais, on l'a dit, elle amorce deja, 
par son entree en vigueur, un processus naturel 
d'harmonisation des legislations des Etats mem
bres. 

Ce processus s'attaque au mains aux dis
positions, meme administratives, qui sont incom
patibles avec le texte de la directive commu
nautaire. Autrement, serait-il possible de con
siderer comme profitable un processus de crea
tion de textes legislatifs qui viendraient seule
ment s'ajouter aux textes en vigueur, en les 
contredisant sans toutefois les abroger ? Qu'en 
serait-il alors du droit communautaire, qu'en 
serait-il du processus d'integration ? 

Pour ces motifs, votre commission demande 
que le 2• paragraphe soit supprime et que par 
consequent la reference a celui-ci qui figure dans 
le 3• paragraphe le soit aussi. 

Articles 7 et 8 

31. Les articles 7 et 8 sont approuves dans le 
texte propose par la Commission de la C.E.E. 

V - La deuxieme proposition de directive 

32. Cette directive devrait etre applicable jus
qu'a la fin de la periode transitoire, c'est-a-dire 
jusqu'a son remplacement par la reglementation 
generale de reconnaissance mutuelle des diplo
mes et titres professionnels. 

La directive arrete des mesures transitoires. 
On a dit dans la premiere partie de ce rapport 
que ces mesures ont ete prises afin de ne pas 
retarder !'application de la liberte d'etablissement 

dans les secteurs consideres, retard qui serait 
automatique s'il fallait attendre les mesures de 
coordination des dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives relatives a ces 
activites. 

Comme il s'agit ici de mesures insuffisantes, 
parce que fragmentaires, votre commission sou
haite que l'executif de la C.E.E. precise, dans 
son rapport annuel, les problemes et l'etat des 
travaux concernant la coordination des disposi
tions legislatives relatives aux secteurs en cause. 

On rappellera une fois de plus que le Par
lement aurait souhaite que cette coordination 
flit realisee en meme temps que la realisation des 
programmes generaux relatifs a la liberte d'eta
blissement et a la libre prestation des services (1). 
Les arguments mentionnes aux paragraphes 28 
et 30 en confirment la necessite et la font appa
raitre avec plus d'evidence. 

33. La directive a son fondement juridique dans 
les articles 54, paragraphe 2, 57, paragraphe 1, 63, 
paragraphe 2, et 66 du traite, ainsi que dans les 
titres V et VI des programmes generaux pour 
la liberte d'etablissement et la libre prestation 
des services. 

34. La Iiberte d'etablissement pour les activites 
non salariees du secteur des hotels meubles et 
des terrains de camping est subordonnee dans 
certaines legislations nationales a l' existence d'un 
titre professionnel determine. Comme il n'existe 
pas de regime de reconnaissance mutuelle des 
diplomes, il est clair que la liberation voulue par 
la premiere des deux directives examinees et les 
mesures transitoires prevues par la seconde ne 
permettent une liberation qu'au sens oil les etran
gers ne doivent pas faire l'objet d'un traitement 
different de celui qui est applique aux nationaux. 

Les considerants de la directive 

35. Votre rapporteur estime devoir presenter 
une seule observation generale sur les conside
rants de la directive. 

Pour les raisons deja exposees au paragra
phe 16, la reference insistante faite aux dipl6mes, 
certificats et titres qui doivent permettre l'acces 
aux activites professionnelles non salariees, done 
aux activites d'entrepreneur, ne semble pas repon
dre a la realite, du mains de la maniere dont 
cette realite se presente dans la plupart des 
Etats membres, oil les titres mentionnes n'exis
tent pas dans les legislations. 

(') Cf. a ce sujet le rapport elabore par MM. Kreyssig et Thorn 
au nom de la commission du marche interieur, doe. 1 du 
9-2-1961 et 4 du 27-2-1961. 
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Votre rapporteur insiste a nouveau sur le 
fait que les dispositions prevues par la directive 
risquent d'entrainer un arret du processus de 
liberation. 

Il observe, en ce qui concerne le deuxieme 
considerant) que seuls deux Etats membres pre
voient des conditions d'acces a I'activite en cause. 
La formule « ne sont pas imposees dans tous les 
Etats membres » semble done pour le moins 
inexacte. 

De meme, au troisieme considerant) il fau
dra partir de !'absence de reglementation dans la 
plupart des Etats membres. 

Au quatrieme considerant) il serait plus con
forme a la verite de dire que c'est le regime 
juridique en vigueur dans la majorite des Etats 
membres qui facilite la realisation de la liberte 
d'etablissement et non pas !'adoption de mesures 
transitoires inutiles pour la plupart d'entre eux. 

Au septieme considerant il est dit qu'il y a 
lieu de prevoir pour Ies Etats qui ont une legis
lation de liberation totale, la possibilite d'etre 
autorises a adopter des systemes obligatoires ; 
or, ces Etats n'ont jamais eprouve le besoin d'y 
recourir. C'est la une disposition singuliere qu'il 
serait preferable de supprimer. 

Les articles de la directive 

36. L'article 1 precise quels sont les beneficiaires 
de la directive. Votre commission en approuve 
le texte. 

37. L'article 2 precise que « les Etats membres 
ou I' on ne peut acceder ... qu'en remplissant cer
taines conditions de qualification, veillent a ce 
qu'un Mneficiaire qui en fait la demande soit 
informe, avant de s'etablir ou avant de commen
cer a exercer une activite temporaire, de la regie
mentation sous laquelle tomberait, par sa nature, 
la profession qu'il envisage». Le commentaire 
de cet article precise que pour un entrepreneur 
« il est tres important de disposer d'informations 
sures sur Ies dispositions legislatives auxquelles 
il sera soumis dans le pays d'accueil ». 

Comme ii nous semble opportun de souscrire 
a cette observation, le texte de I' article 2 stipulant 
que « les Etats veillent a» apparait insuffisant, 
car au fond . aucune garantie n'est donnee au 
Mneficiaire quant a la certitude de la reponse. 
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Cela pouvant en outre amener a ne pas appli
quer le droit et done a des distorsions, le mot 
«Veillent a» devrait etre remplace par «doivent». 
Il faut en effet preciser clairement s'il s'agit 
d'une obligation ou d'une faculte et le texte, 
comme le commentaire de !'article 2, amenent a 
conclure qu'il s'agit d'une obligation. Meme si 
cela peut exiger une organisation complexe pour 
l'autorite que chaque Etat membre decidera 
de charger de cette tache d'information, il con
vient de modifier en ce sens le texte de !'article 2, 
de telle sorte qu'un reglement ulterieur d'appli
cation ne soit pas ambigu ou insuffisant. 

38. L'article 3 prevoit la possession d'une cer
taine experience dans le secteur professionnel 
considere. 

39. L'article 4 concerne l'autorisation donnee a 
un Etat membre de limiter, dans certaines con
ditions, la liberte d'etablissement. Mais cette 
autorisation ne se justifie pas en fait. 

Votre commission souligne avec satisfaction 
que la Commission de la C.E.E. a considere ces 
autorisations comme exceptionnelles, en les rap
prochant par analogie des clauses de sauvegarde 
prevues par le traite de la C.E.E. 

40. L'article 5 n'appelle pas d'observations par
ticulieres. 

41. L'article 7, relatif au delai donne aux Etats 
membres pour se conformer aux mesures prevues 
par la directive, semble avoir plutot valeur de 
souhait, etant donne la matiere dont il s'agit. 
Sur la base des experiences precedentes, la Com
mission de la C.E.E. devrait etablir si des delais 
aussi brefs, qui etaient prevus par les pro
positions de directive anterieures, ont ete res
pectes ou s'ils ont subi des retards. 

42. L'article 8 prevoit que Ies Etats membres 
informent la Commission des dispositions legis
latives qu'ils entendent adopter dans le domaine 
des activites des groupes 852-853 C.I.T.I. Comme 
il s'agit d'une obligation faite aux Etats, le 
debut de !'article « les Etats membres veillent 
a informer )) devrait etre formule comme suit : 
« les Etats membres informent ». 

43. En conclusion de ses travaux, votre commis
sion soumet au vote du Parlement europeen la 
proposition de resolution suivante : 



Proposition de resolution 

portant avis du Padement europeen sur les propositions de la Commission de la 
Communaute economique europeenne an Conseil (doe. 46) relatives a 

I - une directive concernant la reaJisation de la liberte d'etalblissement et de la libre 
prestation des services pour les activites non-salariees relevant des <<i se•rvices 
personnels » : 

1• restaurants et debits de boissons (groupe 852 C.I.T.I.) ; 

2• hotels meubles e.t etablissements analogues, terrains de camping (groupe 858 
C.I.T.I.) ; 

11 - une directive relative aux modalites de•s mesures transitoires dans le domaine des 
activites non salariees relevant des « service•s personnels » : 

1• restaurants et debits de boissons (groupe· 852 O.I.T.I.) ; 

2• hote·ls meubles et etablisselments analogues, terrains de camping (gronpe 
858 C.I,T.I.). 

Le Parlement europeen, 

consulte par lettre du president du Conseil 
de la C.E.E. en date du 14 mai 1965, con
formement aux dispositions des articles 54, 
paragraphe 2, et 63, paragraphe 2, du 
traite, sur les propositions de la Commis
sion de la C.E.E. 

vu le rapport de la commission du marche 
interieur (doe. 118) ; 

1. Constate que les propositions de direc
tives examinees representent une premiere me
sure de liberation du secteur touristique, qui 
prend une importance croissante dans les eco
nomies des Etats membres ; 

2. Est convaincu qu'il sera fait un large 
usage du droit de libre etablissement et de 
libre prestation des services dans les secteurs 
consideres et que, par consequent, l'economie 
touristique des differents pays temoignera dans 
une grande mesure de !'integration voulue par 
le traite ; 

3. Estime qu'en posant des problemes com
plexes aux economies touristiques des Etats mem
bres, le droit d'etablissement et de libre pres
tation fait apparaitre avec plus d'evidence qu'il 
faut pouvoir disposer, sur le plan communautaire, 
d'un ensemble de regles pour ce secteur de 
l'economie ; 

4. Souhaite done que la Commission de la 
C.E.E. acheve dans les meilleurs delais l'etude 
et la preparation d'autres directives pour par
venir a la liberation complete de ce secteur ; 

5. Souligne des a present que pour les direc
tives futures, il est d'une importance fondamen
tale - si l'on veut que le droit de libre etablis
sement constitue un facteur de progres econo
mique et social - que la Commission de la 
C.E.E. mette en reuvre, dans son action de coor
dination et dans ses propositions, les criteres 

les plus liberaux prevus par les dispositions legis
latives des Etats membres et non pas de nou
veaux principes contraignants ; 

6. Souligne egalement que !'execution des 
programmes generaux sur le droit d'etablisse
ment et la prestation des services rend de plus 
en plus urgente la necessite de mettre au point 
les mesures indispensables a la coordination des 
dispositions legislatives, reglementaires et admi
nistratives pour les activites couvertes par la 
directive ; 

7. Considere qu'il est opportun que les regles 
inscrites dans une directive tendent a edifier 
un regime juridique general et que, tout en 
tenant compte de certains problemes - non 
encore resolus - d'harmonisation des legisla
tions, elles prevoient un nombre d'exceptions 
aussi reduit que possible ; 

8. Approuve la proposition de directive con
cernant la realisation de la liberte d'etablissement 
et de la libre prestation des services pour les 
activites non salariees relevant des « services 
personnels » restaurants et debits de boissons, 
hotels meubles et etablissements analogues, ter
rains de camping, sous reserve des modifications 
aux 5", 7e (1) et 12e considerants, a !'article 2, 
paragraphes 2 et 3, a !'article 3, paragraphe 2, 
lettre a) et a !'article 6, paragraphes 1, 2 et 3 ; 

9. Approuve la proposition de directive rela
tive aux modalites des mesures transitoires dans 
le domaine des activites non salariees des « ser
vices personnels » pour les memes secteurs, sous 
reserve des modifications aux 3e et 4e conside
rants ainsi qu'aux articles 2 et 8 ; 

10. Charge son president de transmettre la 
presente resolution et le rapport de la commis
sion du marche interieur au Conseil et a la Com
mission de la C.E.E. 

(') Ne concerne que le texte ltalien. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIE 

Proposition de directive de la Commission 

concernant la realisation de la liberte d'etablissement et de la Ubre p·restation des 
services pour Ies activires non salariees relevant des« services pe1rsonnels » 

1' restaurants et debits de boissons (groupe 852 C.I.T.L) 

2' hotels meubles et etablissements analogues, terrains de camping (groupe 858 
C.I.T.I.) 

(Article 54, paragraphe 2, et artiole 63, paragraphe 2, du traite) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute eco
nomique europeenne et notamment son article 54, 
paragraphes 2 et 3, et son article 63, paragraphes 
2 et 3, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d' etablissement (1) 
et notamment son titre IV C, 

vu le programme general pour la suppres
sion des restrictions a la libre prestation des 
services (2) et notamment son titre V C, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

considerant que les programmes generaux 
prevoient la suppression de tout traitement dis
criminatoire fonde sur la nationalite en matiE~re 
d'etablissement et de prestation de services dans 
l'exercice des activites non salariees de restau
rants et debits de boissons ; hotels meubles et 
etablissements analogues, terrains de camping, 
apres !'expiration de la seconde annee de la 
deuxieme etape de la periode de transition et 
avant !'expiration de la deuxieme etape ; 

considerant que d'autres activites relevant 
des services personnels seront liberees a une date 
ulterieure au terme des programmes generaux ; 

considerant que l'on entend egalement par 
societe, au sens de !'article 58, paragraphe 2, du 
traite, les societes cooperatives, meme lorsqu'elles 
ne se consacrent qu'a la prestation de services a 
leurs seuls membres ; 

considerant que !'assimilation des societes, 
pour !'application des dispositions relatives au 
droit d'etablissement et a la libre prestation 
des services, aux personnes physiques ressor
tissant des Etats membres, est subordonnee aux 
seules conditions prevues a !'article 58 et, le cas 

ill J.O. no 2 du 15.1.1962, page 36/62 
( 2 ) J.O. no 2 du 15.1.1962, page 32/62 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

echeant, a celle d'un lien effectif et continu 
avec l'economie d'un Etat membre et que, par 
consequent,· aucune condition supplementaire, 
notamment aucune autorisation speciale qui ne 
soit pas exigee des societes nationales pour l'exer
cice d'une activite economique, ne peut etre exigee 
pour qu'elles puissent beneficier de ces disposi
tions ; que, toutefois, cette assimilation ne fait 
pas obstacle a la faculte des Etats membres 
d'exiger que les societes de capitaux se presen
tent dans leur pays sous la denomination utilisee 
par la legislation de l'Etat membre en conformite 
de laquelle e1les seraient constituees et indiquent 
sur les papiers commerciaux utilises par elles 
dans l'Etat membre d'accueille montant du capi
tal souscrit ; 

considerant qu'est visee par la presente direc
tive la vente des boissons et des aliments pre
pares a consommer sur place, meme lorsqu'elle 
est exercee : 

d'une part a titre temporaire dans des eta
blissements, kiosques ou pavilions fixes au 
sol; 

d'autre part, au moyen de machines auto
matiques; 

considerant que seules les activites exercees 
a titre habitue! et professionnel rentrent dans 
le champ d'application de la presente directive, 
que !'exploitation en soit accessible au grand 
public ou a un public reserve, et que le pays 
d'accueil determine les criteres du caractere pro
fessionnel d'une activite suivant sa propre legis
lation ou pratique administrative ; que ne sont 
pas couverts par la presente directive les services 
fournis a la collectivite par les associations de 
bienfaisance ou a caractere social qui ne pour
suivent pas un but lucratif ; 

considerant que n'est pas non plus couverte 
par la presente directive la location de locaux 
ou de bungalows, meme meubles, si cette loca
tion n'est pas accompagnee d'une prestation de 
services ; 

considerant, que, conformement aux disposi
tions du programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement, les 
restrictions concernant la faculte de s'affilier a 
des organisations professionnelles doivent etre 
eliminees dans la mesure oil les activites profes
sionnelles de !'interesse comportent l'exercice de 
cette faculte ; 

considerant que la preuve d'honorabilite que 
!'interesse peut etre appele a fournir, a pour les 
activites visees par la presente directive, une 
importance particuliere ; qu'il s'ensuit que cer
tains Etats membres exigent une telle preuve, 

TEXTE MODIFIE 

considerant qu'est VISee par la presente 
directive la fourniture des boissons et des ali
ments prepares a consommer sur place, meme 
lorsqu'elle est exercee : 

d'une part de maniere temporaire dans des 
etablissements, kiosques ou pavilions fixes 
au sol, 
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non seulement de !'interesse lui-meme mais egale
ment des membres de sa famille qui habitent 
avec !'interesse ou travaillent dans son etablis
sement ; que la directive doit permettre de faci
liter la preuve pour !'ensemble des personnes de 
qui elle peut etre exigee ; que !'importance de la 
notion d'honorabilite pour les professions con
cernees a amene certains Etats membres a exiger 
de leurs propres ressortissants des conditions 
d'honorabilite et de moralite autres que celles 
resultant de l'extrait du easier judiciaire ; que 
l'Etat d'accueil peut imposer aux ressortissants 
des autres Etats membres des conditions sem
blables ; 

considerant que le regime applicable aux 
travailleurs salaries accompagnant le prestataire 
de services ou agissant pour le compte de ce der
nier est regie par les dispositions prises en 
application des articles 48 et 49 du traite ; 

considerant qu'ont ete ou seront arretees 
des directives particulieres, applicables a toutes 
les activites non salariees, concernant les dis
positions relatives au deplacement et au sejour 
des beneficiaires ainsi que, dans la mesure neces
saire, des directives concernant la coordination 
des garanties que les Etats membres exigent des 
societes pour proteger les interets tant des asso
cies que des tiers ; 

considerant, en outre, que dans certains 
Etats membres !'exploitation de la plupart des 
activites visees par la presente directive est 
reglementee par les dispositions relatives a l'acces 
a la profession et que d'autres Etats membres 
mettront le cas echeant en vigueur de telles regle
mentations ; que, pour cette raison, certaines 
mesures transitoires destinees a faciliter aux 
ressortissants des autres Etats membres l'acces 
a la profession et son exercice, font l'objet d'une 
directive particuliere. 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

Les Etats membres suppriment, en faveur 
des personnes physiques et societes mentionnees 
au titre I des programmes gEmeraux pour la 
suppression des rectrictions a la liberte d'etablis
sement et a la libre prestation des services, 
ci-apres denommes b{meficiaires, les restrictions 
visees au titre Ill desdits programmes, pour ce 
qui concerne l'acces aux activites mentionnees a 
l'article 2 et l'exercice de celles-ci. 
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TEXTE MODIFIE 

considerant, en outre, que dans certains 
Etats membres !'exploitation de la plupart des 
activites visees par la presente directive est regle
mentee par des dispositions relatives a l'acces 
a la profession ; que certaines mesures transitoi
res destinees a faciliter aux ressortissants des 
autres Etats membres l'acces a la profession et 
son exercice, font l'objet d'une directive par
ticuliere, 

Article 1 

inchan~e 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 2 

1. Les dispositions de la presente directive s'ap
pliquent aux activites non salariees «services 
personnels » figurant a !'annexe II du programme 
general pour la suppression des restrictions a la 
liberte d'etablissement (groupes 852 et 853 
C.I.T.I.). 

2. Au sens de la presente directive, exerce une 
activite comprise dans le groupe 852 « restau
rants et debits de boissons » toute personne 
physique ou societe qui, a titre habitue! et pro
fessionnel, fournit en son propre nom et pour 
son propre compte, pour consommation sur place, 
soit des aliments prepares, soit des boissons dans 
l'etablissement ou les etablissements qu'il ex
ploite, accessible(s) au public. 

3. Au sens de la presente directive, exerce une 
activite comprise dans le groupe 853 «hotels 
meubles et etablissements analogues, terrains de 
camping » toute personne physique ou societe 
qui, a titre habitue! et professionnel, en son 
propre nom et pour son propre compte : 

ou bien dans l'etablissement ou les etablis
sements qu'il exploite, met en location un 
logement meuble ou des chambres meublees, 

ou bien met a la disposition des clients sur 
les terrains amenages des emplacements et 
installations de camping permettant a des 
touristes un sejour temporaire, 

et execute les services secondaires y afferents 
habituellement. 

Article 3 

1. Les Etats membres suppriment les restric
tions qui notamment : 

a) Empechent les beneficiaires de s'etablir dans 
le pays d'accueil ou d'y fournir des presta
tions de services aux memes conditions et 
avec les memes droits que les nationaux ; 

b) Resultent d'une pratique administrative 
ayant pour effet d'appliquer aux Mneficiai
res un traitement discriminatoire par rapport 
a celui qui est applique aux nationaux. 

TEXTE MODIFIE 

Article 2 

1. inchange 

2. Au sens de la presente directive, exerce une 
activite comprise dans le groupe 852 « restau
rants et debits de boissons », meme si elle est 
de caractere tempora.ire ou saisonnier, toute 
personne physique ou societe qui, a titre habitue! 
et professionnel, fournit en son propre nom et 
pour son propre compte, pour consommation sur 
place, soit des aliments prepares, soit des bois
sons dans l'etablissement ou les etablissements 
qu'il exploite, accessible(s) au public. 

3. Au sens de la presente directive, exerce une 
activite comprise dans le groupe 853 « hotels 
meubles et etablissements analogues, terrain de 
camping», meme si eHe est de caractere tem
poraire ou saisonnier, toute personne physique 
ou societe qui, a titre habitue! et professionnel, 
en son propre nom et pour son propre compte : 

offre en location a toute personne ou a des 
groupes determines de personnes un loge
ment meubh'i ou des chambres meublees, dans 
l'etablissement ou les etablissements qu'il 
exploite, 

Article 3 

1. inchange 

2. Parmi les restrictions a supprimer figurent 2. 
specialement celles faisant l'objet des dispositions 
qui interdisent ou limitent de la fagon suivante 
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a l'egard des beneficiaires l'etablissement ou la 
prestation des services : 

a) Dans la republique federale d'Allemagne 

Par la condition que pour les etrangers 
l'octroi de l'autorisation a l'ouverture d'un 
etablissement est subordonne a la preuve du 
besoin (loi du 28 avril 1930, paragraphe 1, 
alinea 2 ( Gaststa ttengesetz) ; 

Par la subordination de la delivrance de la 
carte professionnelle ( «Reisegewerbekarte») 
aux besoins economiques ( « Bedi.irfnisprli
fung) ainsi que par la limitation geographi
que imposee par ce document pour la vente 
des aliments ou des boissons a consommer 
sur place (paragraphe 55 d Gewerbeord
nung ; texte du 5 fevrier 1960 ; reglement 
du 30 novembre 1960) ; 

Par la necessite d'une autorisation pour les 
personnes morales etrangeres desireuses 
d'exercer une activite professionnelle sur le 
territoire federal (paragraphe 12 Gewer
beordnung et paragraphe 292 Aktiengesetz). 

b) En Belgique 

Par !'obligation de posseder une carte pro
fessionnelle (arrete royal no 62 du 16 novembre 
1939, arrete ministeriel du 17 decembre 1945) ; 

c) En France 

Par !'obligation de posseder une carte spe
ciale d'etranger (decret-loi du 12 novembre 
1938, loi du 8 octobre 1940) ; 

Par !'exclusion du benefice du droit de renou
vellement des baux commerciaux et du droit 
de reprise du proprietaire ( decret du 30 sep
tembre 1953 article 38) ; 

Par !'interdiction faite aux etrangers d'exer
cer la profession de debitant de boissons a 
consommer sur place (article L. 31 du Code 
de debit de boissons ; decret 55-222 du 
8 fevrier 1955 et ord. du 5 janvier 1959) ; 

d) En ltalie 

Par !'obligation de posseder la nationalite 
italienne pour exercer la profession de gerant des 
refuges en montagne (rifugi alpini) ; (article 13 
du decret du commissaire au tourisme-Commis
sario per il Turismo du 29 octobre 1955) 

e) A u Luxembourg 

Par la duree limitee des autorisations accor
dees a des etrangers prevues dans !'article 21 

TEXTE MODIFIE 

Par la subordination de la delivrance aux 
etrangers de la carte professionnelle ( «Reise
gewerbekarte ») aux besoins economiques 
( « Bedi.irfnispri.ifung ») ainsi que par la limi
tation geographique imposee par ce docu
ment pour la vente des aliments ou des bois
sons a consommer sur place (paragraphe 
55 d Gewerbeordnung ; texte du 5 fevrier 
1960 ; reglement du 30 novembre) ; 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

de la loi luxembourgeoise du 2 juin 1962 
(Memorial A no 31 du 19 juin 1962) ; 

Par !'obligation de resider au moins 5 ans 
dans le territoire du Grand-Duche pour 
exploiter des debits de boissons alcooliques 
prevue dans la loi luxembourgeoise du 
12 aout 1927. 

Article 4 

1. Les Etats membres veillent a ce que les 
beneficiaires de la presente directive aient le 
droit de s'affilier aux organisations profession
nelles dans les memes conditions et avec les 
memes droits et obligations que les nationaux. 

2. Le droit d'affiliation entraine, en cas d'eta
blissement, l'eligibilite ou le droit d'etre nomme 
aux postes de direction de !'organisation profes
sionnelle. Toutefois, ces postes de direction peu
vent etre reserves aux nationaux lorsque !'orga
nisation dont il s'agit participe, en vertu d'une 
disposition legislative ou reglementaire, a l'exer
cice de l'autorite publique. 

3. Au grand-duche de Luxembourg, la qualite 
d'affilie a la Chambre de commerce n'implique 
pas, pour les beneficiaires de la presente direc
tive, le droit de participer a !'election des orga
nes de gestion. 

Article 5 

Les Etats membres n'accordent a ceux de 
leurs ressortissants qui se rendent dans un autre 
Etat membre en vue d'exercer l'une des activites 
visees a !'article 2, aucune aide qui soit de nature 
a fausser les conditions d'etablissement. 

Article6 

1. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de ses 
ressortissants pour l'acces a l'une des activites 
visees a !'article 2, une preuve d'honorabilite et 
la preuve qu'il n'ont pas ete declares anterieure
ment en faillite ou l'une de ces deux preuves seu
lement, cet Etat accepte comme preuve suffisan
te, pour les ressortissants des autres Etats mem
bres, la production d'un extrait du easier judi
ciaire ou, a defaut, d'un document equivalent de
livre par une autorite judiciaire ou administrative 
competente du pays d'origine ou de provenance 
dont il resulte que ces exigences sont satisfaites. 

TEXTE MODIFIE 

Article 4 

in change 

Article 5 

inchange 

Article 6 

1. 
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Lorsqu'un tel document n'est pas delivre par 
le pays d'origine ou de provenance en ce qui con
cerne !'absence de faillite, il pourra etre remplace 
par une declaration sous serment faite par !'inte
resse devant une autorite judiciaire ou adminis
trative, un notaire ou un organisme profession
ne! qualifil~ du pays d'origine ou de provenance. 

2. Lorsque, pour l'acces de ses ressortissants a 
l'une des activites visees a l'article 2, un Etat 
membre d'accueil exige certaines conditions de 
moralite ou d'honorabilite les concernant, ou con
cernant certains membres de la jamille vivant 
avec eux, dont la preuve ne peut etre rapportee 
par le document vise au paragraphe 1, premier 
alinea, cet Etat accepte comme preuve suffisante 
une attestation delivree par une autorite judi
ciaire ou administrative competente du pays d'ori
gine ou de provenance, certijiant que ces condi
tions sont satisjaites. Ces attestations porteront 
sur les faits precis qui sont requis par le pays 
d'accueil. 

3. Les documents delivres conformement aux 
paragraphes 1 et 2 ne devront pas, lors de leur 
production, avoir plus de trois mois de date. 

4. Les Etats membres designent dans le delai 
prevu a !'article 7 les autorites et organismes 
competents pour la delivrance des documents vi
ses ci-dessus et en informent immediatement les 
autres Etats membres et la Commission. 

5. Lorsque dans l'Etat membre d'accueil la 
capacite financiere doit etre prouvee, cet Etat 
considere les attestations delivrees par des auto
rites ou des banques du pays d'origine ou de pro
venance comme equivalentes aux attestations de
Iivrees sur son propre territoire. 

Article 7 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a la pre
sente directive dans un delai de six mois a comp
ter de sa notification et en informent immediate
ment la Commission. 

Article 8 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 
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Lorsqu'un tel document n'est pas delivre par 
le pays d'origine ou de provenance en ce qui con
cerne !'absence de faillite, il pourra etre remplace 
par une declaration sous serment faite par !'inte
resse devant une autorite judiciaire ou adminis
trative, un notaire ou un organisme profession
ne! qualifie du pays d'origine ou de provenance, 
ou du pays d'accueil. 

2. supprime 

2. Les documents delivres conformement au 
paragraphe 1 ne devront pas, lors de leur pro
duction, avoir plus de trois mois de date. 

3. inchange 

4. inchange 

Article 7 

inchange 

Article 8 

inchange 



TEXTE PROPOSE: PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIE 

Proposition de directive de la Commission 

relative aux modalit,es de's mesures tra.nsitoires dans le domaine des activites non 
saJ.ariees relevant des « servicejs personnels » 

1' restaurants et debits de' boissons (groupe 852 G.I.T.I.) ; 

2' hotels meubles et etablissements analogues, terrains de ca.mping (groupe 853 
G.I.T.I.) ; 

(Article 54, paragraphe 2, article 57, paragraphe 1, article 63, pavagraphe 2 et articile 
66 du traite) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 54, 
paragraphe 2, son article 57, paragraphe 1, son 
article 63, paragraphe 2, et son article 66, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement (1) et 
notamment son titre V, 2e et 3e alineas, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la libre prestation des services 
(2) et notamment son titre VI, alineas 2 et 3, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que les programmes generaux 
prev.:>ient, outre la suppression des restrictions, 
la necessite d'examiner si cette suppression doit 
etre precedee, accompagnee ou suivie de la recon
naissance mutuelle des diplOmes, certificats et au
tres titres, ainsi que de la coordination des dis
positions legislatives, reglementaires et adminis
tratives concernant l'acces aux activites en cause 
et l'exercice de celles-ci, et si, le cas echeant, des 
mesures transitoires doivent etre prises en atten
dant cette reconnaissance ou cette coordination ; 

considerant que dans le secteur des activites 
de la restauration, de debit de boissons et de 
l'h6tellerie, des conditions pour l'acces a l'acti
vite en cause et pour l'exercice de celle-ci ne sont 
pas imposees dans tous les Etats membres ; qu'il 
existe tant6t la liberte d'acces et d'exercice, tan
tot des dispositions rigoureuses prevoyant la pos
session d'un titre pour !'admission a la profes
sion; 

inchange 

considerant que, compte tenu de la portee 
reduite de la reglementation existant dans cer
tains Etats membres, et de !'absence de toute 
reglementation dans d'autres, il n'est pas apparu 
possible de proceder a la coordination prevue en 
meme temps qu'a la suppression des discrimi
nations ; 

considerant que, compte tenu de la portee 
reduite de la reglementation existant dans cer
tains Etats membres, et de !'absence de toute re
glementation dans la plupart des autres, il n'est 
pas apparu possible de proceder a la coordination 
prevue en meme temps qu'a la suppression des 
discriminations ; 

(1) J.O. no 2 du 15.1.1962, pag 36/62 
( 2 ) J.O. n° 2 du 15.1.1962, pag 32/62 
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considerant neanmoins qu'a defaut de cette 
coordination immediate il apparait souhaitable de 
faciliter la realisation de la liberte d'etablisse
ment et de la libre prestation des services dans 
les activites en cause par l'adoption de mesures 
transitoires telles que celles prevues par les pro
grammes generaux, ceci en premier lieu pour evi
ter une gene anormale pour les ressortissants 
des Etats membres oil l'acces a ces activites n'est 
soumis a aucune condition ; 

considerant que pour parer a cette conse
quence les mesures transitoires doivent consister 
principalement a admettre comme condition suf
fisante pour l'acces aux activites en cause dans 
les Etats d'accueil connaissant une reglementa
tion de cette activite, l'exercice effectif de la pro
fession dans le pays de provenance pendant une 
periode raisonnable et assez rapprochee dans le 
temps dans le cas oil une formation prealable 
n'est pas requise, pour garantir que le benefi
ciaire possede des connaissances professionnelles 
equivalentes a celles qui sont exigees des natio
naux; 

considerant que les delais fixes par ,la pre
sente directive relatifs a la duree d'exercice de 
la profession dans le pays d'origine ne sont que 
des delais maxima ; que le pays d'accueil pourra 
les reduire ; 

considerant qu'il y a lieu de prevoir, pour 
les Etats qui ne soumettent a aucune reglemen
tation l'acces aux activites en cause, la possibilite 
d'etre autorises, le cas echeant, pour une ou plu
sieurs activites, a exiger des ressortissants des 
autres Etats membres la preuve de leur qualifi
cction pour l'exercice de l'activite en cause dans 
le pays de provenance, afin notamment d.'eviter 
dans ces Etats un afflux disproportionne de per
sonnes qui n'auraient pas ete a meme de satis
faire aux conditions d'acces et d'exercice impo
sees dans le pays de provenance ; 

considerant que de telles autorisations ne 
peuvent, toutefois, etre admises qu'avec une gran
de prudence, car elles seraient, en cas d'applica
tion trop generale, susceptibles d'entraver la libre 
circulation, qu'il convient done de les limiter dans 
le temps et dans leur champ d'application et de 
confier a la Commission la gestion des clauses de 
sauvegarde, le soin d'en autoriser !'application ; 

considerant que les mesures prevues dans la 
presente directive cesseront d'avoir leur raison 
d'etre lorsque la coordination des conditions d'ac
ces a l'activite en cause et l'exercice de celle-ci, 
ainsi que la reconnaissance mutuelle des dipl6-
mes, certificats et autres titres obligatoires au
ront ete realisees, qu'en outre et en tout etat de 
cause elles devront etre supprimees a !'expiration 
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considerant neanmoins qu'a defaut de cette 
coordination immediate il apparait souhaitable de 
faciliter la realisation de la liberte d'etablisse
ment et de la libre prestation des services dans 
les activites en cause par l'adoption de mesures 
transitoires telles que celles pevues par les pro
grammes generaux, ceci en premier lieu pour evi
ter une gene anormale pour les ressortissants 
de la plupart des Etats membres oil l'acces a ces 
activites n'est soumis a aucune condition ; 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

de la periode de transition, car elles ne sauraient 
se substituer, apres cette date, a !'obligation de 
recourir aux mecanismes expressement prevus 
par le traite, a savoir la coordination des regle
mentations nationales et la reconnaissance mu
tuelle des titres conditionnant dans chaque pays 
l'acces a l'activite non salariee en cause et son 
exercice, si cela s'avere necessaire pour faciliter 
cet acces et cet exercice ; 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

1. Les Etats membres prennent, dans les condi
tions indiquees ci-apres, les mesures transitoires 
suivantes en ce qui concerne l'etablissement sur 
leur territoire des personnes physiques et des 
societes mentionnees au titre I des programmes 
generaux ainsi qu'en ce qui concerne la presta
tion de services par ces personnes et societes, ci
apres denommees beneficiaires, dans le secteur 
des activites non salariees de la restauration, de 
debit de boissons et de l'hOtellerie. 

2. Les activites visees sont celles auxquelles 
s'applique la directive du Conseil du ...... concer-
nant la realisation de la liberte d'etablissement et 
de la libre prestation des services pour les acti
vites relevant des « Services personnels » (res
taurants et debits de toissons (groupe 852 
C.I.T.I.) et hotels meubles et etablissements ana
logues, terrains de camping (groupe 853 
C.I.T.I.) (1). 

Article 2 

Les Etats membres ou l'on ne peut acceder a 
l'une des activites visees a !'article 1, paragra
phe 2, et exercer cette activite qu'en remplissant 
certaines conditions de qualification, veillent a 
ce qu'un beneficiaire qui en fait la demande soit 
informe, avant de s'etablir ou avant de commen
cer a exercer une activite temporaire, de la regie
mentation sous laquelle tomberait, par sa nature, 
la profession qu'il envisage. 

Article 3 

1. Lorsque, dans un Etat membre, l'acces a 
l'une des activites mentionnees a l'article 1, para
graphe 2, ou l'exercice de celles-ci, est subordonne 
a la possession de connaissances et d'aptitudes 
generales, commerciales ou professionnelles, cet 

(') J.O. no 2 du 15-1-1962, p. 32/62. 

TEXTE MODIFIE 

Article 1 

in change 

Article 2 

Les Etats membres ou l'on ne peut acceder a 
l'une des activites visees a !'article 1, paragra
phe 2, et exercer cette activite qu'en remplissant 
certaines conditions de qualification, doivent veil
ler a ce qu'un beneficiaire qui en fait la demande 
soit informe avant de s'etablir ou avant de com
mencer a exercer une activite temporaire, de la 
reglementation sous laquelle tomberait, par sa 
nature, la profession qu'il envisage. 

Article 3 

inchange 
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Etat membre reconnait comme preuve suffisante 
de ces connaissances et aptitudes l'exercice effec
tif dans un autre Etat membre de l'activite con
sideree : 

a) Soit pendant trois annees consecutives a titre 
independant ou en qualite de dirigeant d'en
treprise ; 

b) So it pendant deux annees consecutives a 
titre independant ou en qualite de dirigeant 
d'entreprise, lorsque le beneficiaire peut 
prouver qu'il a regu, pour la profession en 
cause, une formation prealable, sanctionnee 
par un certificat reconnu par l'Etat ou jugee 
pleinement valable par un organisme profes
sionnel competent ; 

c) Soit pendant deux annees consecutives a titre 
independant ou en qualite de dirigeant d'en
treprise lorsque le beneficiaire peut prouver 
qu'il a exerce a titre dependant la profes
sion en cause pendant trois ans ou moins ; 

d) Soit pendant trois annees consecutives a 
titre dependant lorsque le beneficiaire peut 
prouver qu'il a regu pour la profession en 
cause, une formation prea,lable sanctionnee 
par un certificat reconnu par l'Etat ou jugee 
pleinement vaiable par un organisme profes
sionnel competent. 

Dans les cas vises aux lettres a et c ci-dessus, 
cette activite ne doit pas avoir pris fin depuis 
plus de 10 ans a la date du depot de la demande 
prevue a !'article 5, paragraphe 2. 

2. L'exercice pratique et eventuellement la for
mation professionnelle doivent avoir ete acquis 
dans la meme branche que celle oil le beneficiaire 
veut s'etablir dans le pays d'accueil, sauf si ce 
pays n'exige pas cette condition de ses propres 
ressortissants. 

Article 4 

1. Lorsque, dans un Etat membre, l'acces a 
l'une des activites mentionnees a !'article 1, para
graphe 2, ou l'exercice de celles-ci n'est pas sub
ordonne a la possession de connaissances et d'ap
titudes generales, commerciales ou professionnel
les, cet Etat peut en cas de difficultes graves re
sultant de !'application de la directive du Conseil 
visee a l'article 1, paragraphe 2, demander a la 
Commission l'autorisation pour une periode limi
tee et pour une ou plusieurs activites determi
nees, d'exiger des ressortissants des autres Etats 
membres qui desirent exercer ces activites sur 
son territoire la preuve qu'ils ont la qualite requi
se pour les exercer dans le pays de provenance. 
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Article 4 

in change 
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Cette faculte ne peut pas etre exercee a 
l'egard des personnes dont le pays de provenance 
ne subordonne pas l'acces aux activites en cause 
a la preuve de certaines connaissances, ni a 
l'egard de celles qui resident dans le pays d'ac
cueil depuis cinq annees au moins. 

2. Sur la demande dument motivee de l'Etat 
membre interesse, la Commission fixe sans delai 
les conditions et modalites d'application de l'au
torisation prevue au paragraphe 1 du present 
article. 

Article 5 

1. Est consideree comme exer<;ant une activite 
de dirigeant d'entreprise au sens des articles 3 et 
4 toute personne ayant exerce dans un etablisse
ment industriel ou commercial de la branche pro
sionnelle correspondante : 

a) Soit la fonction de chef d'entreprise ou de 
chef de succursale ; 

b) Soit la fonction d'adjoint a !'entrepreneur ou 
au chef d'entreprise si cette fonction impli
que une responsabilite correspondant a celle 
de !'entrepreneur ou du chef d'entreprise 
represente. 

2. La preuve que les conditions determinees a 
!'article 3, paragraphe 1, ou a !'article 4, para
graphe 1, sont remplies resulte d'une attestation 
delivree par l'autorite ou organisme competent du 
pays de provenance et que !'interesse devra pre
senter a l'appui de sa demande d'autorisation 
d'exercer dans le pays d'accueil la ou les activites 
en cause. 

3. Les Etats membres designent dans le delai 
prevu a !'article 7, les autorites et organismes 
competents pour la delivrance des attestations 
visees ci-dessus et en informent immediatement 
les autres Etats membres et la Commission. 

Article 6 

Les dispositions de la presente directive de
meurent applicables dans la limite de la periode 
de transition jusqu'a l'entree en vigueur des pres
criptions relatives a la coordination des reglemen
tations nationales concernant l'acces aux activites 
en cause et l'exercice de celles-ci. 

TEXTE MODIFill: 

Article 5 

in change 

Article 6 

inchange 

21 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 7 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a la pre
sente directive dans un delai de six mois, a comp
ter de sa notification et en informent immediate
ment la Commission. 

Article 8 

Les Etats membres veillent a informer la 
Commission de tout projet ulterieur de disposi
tions essentielles de droit interne qu'ils entendent 
adopter dans le domaine regi par la presente di
rective. 

Article 9 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 
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Article 7 

in change 

Article 8 

Les Etats membres informent la Commission 
de tout projet ulterieur de dispositions essentiel
les de droit interne qu'ils entendent adopter dans 
le domaine regi par la presente directive. 

Article 9 

in change 








